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AJUSTEMENT SUR LES PROVISIONS 
DE CHARGES

Avec l’ouverture des marchés à la concurrence en Europe, les 
bailleurs sociaux ne bénéficient plus des tarifs réglementés de 
vente (depuis 2007 pour le gaz, depuis 2016 pour l’électricité). 
Ils ont l’obligation de se fournir sur les marchés.

En 2022, l’Office a lancé successivement 4 appels d’offres pour 
obtenir les tarifs les plus raisonnables possibles auprès des 
fournisseurs d’énergie. La hausse est toutefois importante et 
aura des répercussions sur de nombreux postes de charges :  
électricité dans les parties communes, électricité pour les 
ascenseurs, chauffage et eau chaude collectifs. 

Le budget prévisionnel de votre résidence prend en compte ces 
évolutions. Ce budget 2023 servira pour calculer vos provisions 
de charges. Les provisions de charges sont une estimation. Une 
fois l’année 2023 écoulée, Paris Habitat connaîtra exactement 
les dépenses de votre immeuble. Au deuxième trimestre 2024, 
Paris Habitat vous communiquera le décompte de charges 2023 
présentant la différence entre les provisions que vous aurez 
versées et ce qui aura été réellement dépensé. Le montant 
qui résultera de cet écart fera alors l’objet d’un rappel ou d’un 
remboursement au titre de la régularisation des charges.  
Cette opération permet de lisser les dépenses sur l’année.

Un appel d’offres sera à nouveau lancé dans un an afin de tenter 
d’obtenir des prix plus bas sur l’énergie.

Les équipes de Paris Habitat sont à votre écoute pour vous 
accompagner pendant cette période notamment pour vous 
présenter tous les dispositifs d’aide, n’hésitez pas à prendre 
rendez-vous si vous avez des questions.
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